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Octobre 2018 :  
quoi de neuf en normalisation SST ? 
 
 
 

 
EUROGIP exerce une veille dans le cadre de son activité Normalisation en santé-sécurité au travail (SST) notamment 
au niveau européen (CEN) ou international (ISO) sur les publications de normes, nouveaux sujets inscrits aux 
programmes de normalisation et consultations. N'hésitez pas, si vous êtes intéressé par le sujet, à vous positionner 
et à participer. 
 
 
 
Publication de normes SST  

• NF X43-215 Qualité de l'air - Air des lieux de travail - Prélèvement et analyse des aérosols semi-volatils - 
Exigences et méthodes d’essai 

• NF EN 14458 Équipement de protection des yeux - Visières haute performance uniquement destinées à 
une utilisation avec des casques de protection 

 
 
Nouveaux travaux de normalisation SST 

Les nouveaux sujets sont inscrits au stade préliminaire CEN ou ISO, ou soumis au vote d’approbation ISO. Il peut 
être question du lancement de nouveaux travaux ou de la réactivation d’un sujet/groupe de travail.  

Appareils de protection respiratoire 

• NF ISO 16900-1 Révision Appareils de protection respiratoire - Méthode d'essai et équipement d'essai - 
Partie 1 : Détermination des fuites vers l'intérieur 

 
Chariots de manutention 

• ISO/DIS 22915-10 Chariots de manutention - Vérification de la stabilité - Partie 10 : Essai de stabilité 
supplémentaire pour les chariots travaillant dans des conditions de gerbage spéciales avec la charge 
décentrée latéralement par des dispositifs à moteur 

• ISO/DIS 22915-15 Chariots de manutention - Vérification de la stabilité - Partie 15 : Chariots avec 
dispositif de direction articulé travaillant en porte-à-faux 

• ISO/DIS 22915-20 Chariots de manutention - Vérification de la stabilité - Partie 20 : Essai de stabilité 
supplémentaire pour les chariots travaillant dans des conditions de gerbage spéciales avec une charge 
déportée, déport par utilisation 

 
Engins de terrassement 

• ISO/NP 6011 Engins de terrassement - Affichage visuel des fonctions de l'engin 

• ISO/NP TR 25398 Engins de terrassement - Lignes directrices pour l'évaluation de l'exposition des 
vibrations à l'ensemble du corps sur les machines à conducteur porté - Utilisation des données harmonisées 
mesurées par des instituts internationaux, des organisations et des fabricants 

• NF E 58-060 Véhicules routiers - Structures de protection au retournement et contre les chutes d'objets - 
Essais de laboratoire et critères de performance 

• NF E 58-050-5-A4 Engins de terrassement - Sécurité - Partie 5 : prescriptions applicables aux pelles 
hydrauliques - Amendement : Visibilité 

 
Équipements de Protection Individuelle  

• EN 388:2016+A1 Gants de protection contre les risques mécaniques 

• EN 14404 Révision Équipements de protection individuelle - Protection des genoux pour le travail à 
genoux 
o Partie 1 : Méthodes d'essai 
o Partie 2 : Exigences relatives aux protège-genoux portables (type 1) 
o Partie 3 : Exigences relatives à la combinaison de genouillères et de vêtements (type 2) 
o Partie 4 : Exigences relatives à la combinaison de genouillères et de vêtements interopérables (type 2) 
o Partie 5 : Exigences pour les genouillères (type 3) 
o Partie 6 : Exigences pour les systèmes d'agenouillement (type 4) 
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Machines pour les produits alimentaires 

• EN 13885 Révision Machines pour les produits alimentaires - Machines à attacher - Prescriptions relatives 
à la sécurité et à l'hygiène 

• EN 12355 Révision Machines pour les produits alimentaires - Machines à découenner, éplucher et peler - 
Prescriptions relatives à la sécurité et à l'hygiène 
 

Manutention continue 

• EN 619 Révision Équipements et systèmes de manutention continue - Prescriptions de sécurité et de CEM 
pour les équipements de manutention mécanique des charges isolées 

 
Véhicules routiers  

• NF EN 17003 Véhicules routiers - Freinomètres à rouleaux pour véhicules supérieurs à 3,5 t - Exigences de 
sécurité 


